
SAV01E
B B ARRETE

LE D^PARTEMENT 2023-ETSPH-031

POLE SOCIAL

Autorisant creation
de 20 places de service d'accompagnement a la vie

sociale (SAVS) a I Association Espoir 73
260 Chemin de la Charrette

73 200 ALBERTVILLE

Direction personnes ag^es - personnes handicapfies
Service Accueil en 6tablissement PH et SAAD
CS 71 806
73018 CHAMBERY Cedex

Contact : Aviva.max@savoie.fi'

® 04 79 60 29 28
^O aviva,max(fl).savoie.fr

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - articles L.313-1 a L.313-9 relatifs aux
autorisations, articles R.313-1 a R.313-10 relatifs aux dispositions generales des droits
et obligations des etablissements et services sociaux et medico-sociaux; articles
D.313-11 a D,313-14 relatifs aux controles de conformite des etablissements ;

VU La demande presentee par 1'association ESPOIR. 73, Batiraent MAKALU, Alpespace,
ZA Grande He, 15 voie Saint Exupery, 73 800 PRANCIN, representee par MLonsieur
Patrick Anselmo, President, pour la transformation du Service d'Accueil de Jour en
SAYS, en date du 12 mai 2022;

VU La deliberation du 16 juin 2023 adoptant 1'avenant au schema umque des solidarites du
Departement de la Savoie ;

Considerant que la transformation du Service d'accueil de jour en un SAVS de 20
places repond au besoin de la population des ten'itoires d'Albeitville, Moutiers et

Ugine;

SUR Proposition de Monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de
Madame la Directrice generale adjointe du Pole social.
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ARRETE

Article 1 - L'autorisation vis6e a 1'article L.313-3 du code de 1'action sociale et des
families est delivree, a 1'association ESPOIR 73, BStiment MAKALU, Alpespace, ZA Grande
He, 15 vote Saint Exupery, 73 800 FRANCIN pour la transformation des 5 places d'accueil de

jour en 20 places de SAVS :

- ces 20 places sont destuiees a un public souffraat de handicap psychique,

Le service est temporairement install^ au sein de Petablissement Le Chardon Bleu sis 260
chemin de la Charrette, 73 200 ALBERTVILLE,

Article 2 - La mise en osuvre de la presente autorisation est subordonnee au resultat de la
visite de conformite mentionnee a 1'article L.313-6 du Code de 1'Action Sociale et des
Families dont les conditions de mises en osuvre sont pr^vues par les articles D,313-11 a
D.313-14, Cette derniere a ete realisee Ie 29 novembre 2023 et a d61ivre un avis favorable,

Article 3 - L'autorisation est valable pour une duree de 15 ans a compter de Pouveiture Ie
ler janvier 2024, Son renouvellement sera subordoim6 aux r6sultats de 1'evaluation externe
mentiomiee a Particle L,315-5 du code de 1'actioriL sociale et des families, dans les conditions
prevues par Particle L.312-8 du meme code au plus tard Ie lerjanvier 2039,

Article 5 - Tout changemeat important dans Pactivite, 1'installation, 1'organisation, la
direction ou Ie fonctioimement de 1'etablissement par rapport aux caracteristiques prises en
consid&'ation pour son autorisation devra etre porte a la connaissance de 1'autorite competente
selon 1'article L.313-1. L'autorisation ne peut etre cedee sans 1'accord de 1'autorite
competente concernee.

Article 6 - Cette creation sera em'egistree au Pichier national des etablissements sanitaires
et sociaux (FINESS) selon les caracteristiques suivantes :

Entitejuridique : ESPOIR 73
Adresse : Batiment MAKALU, Alpespace, ZA Grande He,

15 vote Saint Exupery, 73 800 FRANCIN
? Finess : 730000890
Code statut: 61 -Ass.L.1901 R.U.P

Etablissement: SAYS
Adresse : 260 chemin de la Charrette, 73 200 ALBERTVILLE
? Finess ET : 73 001 430 5

Cat^gorie : 446 - Service d'accompagnement a la vie sociale - SAYS
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Equipements sociaux :

Discipline
965 - Accueil et

accompagnement

non medical
personnes

handicapees

Mode de fonctionnement
16 - Prestation en milieu
ordinaire

Clientele
206 - Handicap

psychique

Capacity totale

20

Article 7 - Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, Ie present an'ete
peut faire 1'objet soit d'un recours gracieux devant 1'autorite competente, soit d'un recours

contentieux devant Ie tribunal administratif de Grenoble,

Article 8 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la
Dh'ectrice generale adjointe du pole social et Monsieur Ie President de 1'Accueil Savoie
Handicap sent charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present aiTete qui

sera :

public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
affich6 & la Mairie de la commune concemee

CHAMBERY, Ie 1 2

Le President,

CorineWOLFF

Pour Ie Prtstdefrt

Ua vloe-prdgldente d6t6gu^©

^ u^' M^
C3SCTWlSubd§i@UTOlRE

Pour Ie Prdsident du ConseilJ)epartemental.
Par dc^gatipt^

Isabdie ROBERT
Secrelaire generate
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